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Rapport présenté par Mme Agnès SALAVIN 
 
Dossiers proposés aux candidats : 
 

I. Ernesto Sábato, Abbadón el exterminador, 1974 
Juan José Arreola, Confabulario definitivo, 1986 
Davier Tomeo, Zoopatías y zoofilias, 1992 
 

II. Arturo Pérez-Reverte, La Reina del Sur, 2002 
Isabel Allende, Eva Luna, 1987 
Antonio Muñoz Molina, Diario del Nautilus, 1986 
 

III. Rafael Alberti, « L(ibertá) », El lirismo del alfabeto, Tempera, 1972 
Mario Benedetti, « Las palabras », Letras de emergencia, 1969-1973 
Juan José Millàs, « Leer », El País, 14/7/2000 
 

IV. Una sola imagen, foto de Miguel Gómez,1938 
Emilio Silva, « Las tareas pendientes », El País, 2002 
Davier Cercas, Soldados de Salamina, 2001 
 

V. Pablo Picasso, Les paysans, huile sur toile, 1906 
Julio Cortázar, « Lucas, sus meditaciones ecológicas » Un tal Lucas, 1979 
Garcilaso de la Vega, « Salicio », Égloga segunda, 1533 

 
 
En guise de préambule 
 

Le rapport de l’an dernier s’est voulu complémentaire des rapports précédents, 
notamment de celui de 2001, très riche en observations et conseils généraux. En effet, l’esprit 
qui a présidé l’élaboration du rapport 2002 visait à proposer aux candidats des pistes de 
réflexion et des suggestions concernant le traitement de chacun des dossiers. Mais en aucun 
cas, il ne s’agissait de limiter la réflexion des collègues en leur imposant des « corrigés » ou 
des « modèles ». Le libellé était parfaitement clair, à cet égard : « Qu’on ne s’y trompe pas 
toutefois ! Ces présentations ne se veulent nullement modélisantes et ne constituent en rien le 
schéma unique en dehors duquel il n’y aurait pas de salut. Autant dire que les candidats 
seraient mal avisés de s’essayer a reproduire, dès la prochaine session, des imitations 
mécaniques des propositions avancées ici. » (Rapport 2002, p. 51) 

 
Or, au vu des prestations d’un certain nombre candidats de l’année 2003, il semblerait 

que cet avertissement n’ait pas été suffisamment pris en compte : des formules, précisément 
adaptées à tel ou tel dossier, ont été considérées comme de simples recettes, applicables en 
toutes circonstances, et la perspective originale qui se justifiait, s’en est trouvée forcément 
dévoyée. Que dire, par exemple, de cette tendance à donner à étudier systématiquement à la 
maison les documents les plus difficiles, sans étayer le travail individuel de l’élève par un 
appareil didactique approprié ? Une telle démarche qui consiste à tabler sur l’autonomie de 
l’élève ne peut être retenue que sous certaines conditions et avec les précautions les plus 
élémentaires. En réalité, chaque dossier constitue une unité spécifique qui entre en résonance 
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avec l’acquis culturel et le savoir-faire pédagogique de chacun des candidats. Il ne peut donc 
y avoir de transposition irréfléchie d’un dossier à un autre. 

 
L’épreuve à caractère professionnel sollicite chez le candidat à l’Agrégation trois types 

de compétences : 
 

1) Universitaire, pour l’analyse des documents. 
2) Didactique et pédagogique, pour transférer le résultat de ses analyses au niveau de 
son enseignement. 
3) Communicationnelle, au moment de l’exposé de son projet au jury. 

 
Ces trois axes sont interdépendants et toute défaillance vis-à-vis de l’un d’entre eux ne 

peut que porter préjudice au candidat. 
 
1) L’analyse des documents porte, au premier chef, sur l’énoncé des directives qu’il 

est souhaitable de respecter. Cette recommandation, fréquemment rappelée dans les rapports 
successifs, a été suivie par la plupart des candidats. Mais certains ont fait preuve de scrupules 
excessifs au point d’adopter à la lettre l’ordre, forcément linéaire, de l’énoncé. Cela a abouti, 
parfois, soit à une construction bancale de l’exposé, les axes linguistiques n’étant énoncés 
qu’à la fin, alors qu’ils devraient faire partie intégrante du projet initial, soit à des redondances 
par un récapitulatif fastidieux et inopérant des mêmes axes. 

 
Dans le même ordre d’idée, des candidats ont omis de justifier leurs choix (peut-être 

parce que cela n’était pas explicitement spécifié dans les libellés ?) alors qu’il s’agit d’un 
point incontournable de toute démarche pédagogique qu’il convient de faire valoir, 
notamment en ce qui concerne l’ordre retenu pour l’étude des documents, les objectifs 
culturels et linguistiques, les passages éventuels de traduction envisagés, le nombre et la 
répartition des séances projetées. 

 
Trop souvent l’axe thématique fédérateur des documents n’a pas été clairement dégagé 

ou encore, le contenu de l’évaluation suffisamment explicité. Or, c’est la définition de l’axe 
thématique qui parviendra à donner sa cohérence au projet pédagogique. Définir cet axe 
suppose que l’on ait procédé, au préalable et pour son compte personnel, à une analyse serrée 
des divers documents, afin d’opérer ultérieurement des choix, sélectionner certains aspects, en 
éliminer d’autres. Autant d’opérations qu’il conviendra de justifier autrement que par la 
déclaration pure et simple du « manque d’intérêt » de tel ou tel élément, ou de sa difficulté. Il 
s’agit donc dans cette étape fondamentale d’exercer sa capacité d’analyse et de synthèse, 
associée à l’intelligence de la situation pédagogique. Faute de quoi, la mise en œuvre 
didactique risque de pécher par son incohérence. 

 
Mais le plus préoccupant dans le défaut d’analyse est qu’il aboutit dans bien des cas à 

l’escamotage de la dimension littéraire des textes, ces derniers étant réduits à de simples 
« réserves » de matériel linguistique. Dans ce cas de figure, le projet de l’enseignant n’a plus 
de fil conducteur, il est délié de son origine et ne semble pas avoir de but affiché : on assiste à 
un énoncé de mesures « pédagogiques » mécaniques et artificielles, sans lien logique entre 
elles. Un constat regrettable concerne également la spécificité générique des documents 
proposés à l’étude. Il n’est pas concevable que des documents iconographiques comme ceux 
encore proposés cette année (deux tableaux, une photo) soient évincés de l’analyse en classe, 
et se voient relégués au stade de support au réemploi de structures par l’élève à la maison. 
Une solide compétence en méthodologie de l’analyse des textes et de l’image s’avère donc 
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indispensable pour tirer tous les fruits de la confrontation des documents en présence. Une 
lecture trop rapide ou une analyse superficielle des éléments du dossier peuvent également 
conduire le candidat à faire des erreurs d’appréciation sémantique, ou syntaxique, voire à 
tomber dans le contresens. 

 
Dans « Baby HP » (dossier I), il était réducteur de ne voir qu’une « vision drôle des 

relations parents/enfants », ou de se polariser sur le ton humoristique du texte, sans percevoir 
que l’extrait de Confabulario definitivo était une parodie qui prenait toute sa force de la 
combinaison entre humour noir et horreur, l’enfant étant réduit à l’état d’objet de 
consommation. Dans le même dossier, s’il était souhaitable de faire remarquer aux élèves la 
concordance entre le nom du protagoniste et celui de l’auteur (Ernesto Sábato), il était, en 
revanche, erroné, du point de vue des critères narratologiques, de parler d’« auteur 
protagoniste » opposé à un « narrateur externe ». De même, expliquer le manque de réaction 
des gens face à l’horrible métamorphose du sujet (1.41-43) par un retour à la vraisemblance, 
celle du « rêve » (« cauchemar » eût été mieux adapté !) contribue à nier la dimension 
fantastique du passage qui, à sa manière, dépeint l’extrême solitude de l’homme, dans une 
société argentine d’avant la dictature, où la seule façon de survivre est l’acceptation, la 
résignation, l’aveuglement. Le jury, par ailleurs, a pu relever des manques au niveau de la 
culture générale : le rapprochement entre Edmundo Dantés et le Comte de Montecristo 
(dossier II) n’a pas toujours été opéré. Il a apprécié, en revanche, qu’il soit fait explicitement 
allusion au roman d’aventure du XIXe siècle et à A. Dumas, avec l’intertextualité mise en jeu 
pour illustrer l’idée de l’évasion possible par la lecture. 

 
Une attention trop superficielle accordée aux documents iconographiques a conduit à 

des erreurs d’appréciation. Une analyse plus fine aurait évité une certaine forme de cécité vis-
à-vis des correspondances à établir avec les autres éléments du dossier. Le graphisme 
d’Alberti (dossier III) a désarçonné certains candidats qui n’ont pas vu que le titre du tableau 
(« Libertá ») était une reprise littérale des signes peints représentant chacune des lettres du 
mot : il ne s’agissait pas seulement d’ « une initiale » décorée ! Le jeu plastique engagé par le 
peintre-poète, qu’il aurait fallu analyser de façon détaillée (lignes, couleurs, mouvement, 
composition) entrait en correspondance à la fois avec le poème de Benedetti, par la 
thématique suggérée de la liberté à affirmer en toute circonstance (ici, la dictature en 
Uruguay), et avec le texte de Juan José Millás, plus récent, qui exaltait la jouissance physique 
et spirituelle procurée par les mots. En effet, l’œuvre d’Alberti fait la part belle au plaisir et au 
lyrisme, par la suggestion graphique de la force sonore du mot « Libertá » ; certains y ont vu, 
à juste raison, l’évocation d’une portée musicale. Il était tout aussi intéressant d’observer 
l’orthographe italianisante du mot, Alberti étant à l’époque réfugié en Italie, après l’avoir été 
en Argentine, pour fuir le régime franquiste. Enfin « Libertá » est l’anagramme d’« Alberti » 
ce qui n’est pas anodin quand on sait l’engagement politique du poète. Le jury a été très 
sensible à l’excellence d’une prestation qui a su mettre en valeur toute la dimension plastique 
et symbolique de ce document, en relation avec les deux autres. En revanche, certains 
candidats, obnubilés par l’idée de dictature, n’ont pas perçu le lien qui existait entre ces deux 
documents (Benedetti et Alberti) et le texte de Juan José Millás « Leer », alors que l’axe 
fédérateur pouvait se dégager à partir d’une réflexion sur l’usage de « palabras ». 

 
Dans le même ordre d’idée, la perception faussée par un défaut d’analyse du tableau de 

Picasso (dossier V) a mené à des impasses, voire à des contresens. Forcer la lecture de 
l’œuvre pour la faire obligatoirement coïncider avec un schéma de séquence dénote un 
manque de réceptivité ou de disponibilité face à la représentation iconographique. Il était, en 
effet, très partial de vouloir n’y trouver que les signes d’une opposition avec l’églogue de 
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Garcilaso qui se manifesterait en termes de « dureté » : « l’homme écrasé par son fardeau », le 
rouge signifiant « la destruction », « l’agressivité », alors que l’étude de la composition, des 
formes, des couleurs, aurait dû conduire, comme quelques candidats l’ont perçu, à l’évocation 
de la rudesse certes, mais aussi de la beauté, de la fragilité. La force du paysan y est 
magnifiée, tel un puissant Atlante portant la beauté de la nature (le panier débordant de fleurs 
épanouies). Son attitude dynamique et sereine, la grâce mélancolique de la jeune fille, l’étroite 
symbiose entre l’être humain et l’animal, le tout baignant dans une atmosphère colorée 
chaude où dominent les tons fauves et ocres, aurait dû retenir davantage l’attention des 
candidats, et les amener à s’interroger sur une interprétation symbolique possible : non pas 
copie du réel, mais recréation de la beauté de l’homme et de la nature par l’art. En cela, 
poème et tableau pouvaient trouver un point de rapprochement, le texte de Cortázar 
apparaissant comme en contrepoint, par le ton et l’argumentation. Mais il ne fallait pas 
omettre de signaler cependant, qu’en dernier ressort, « Lucas, sus meditaciones ecológicas » 
défend la thèse selon laquelle la nature n’est intéressante que dans ses représentations 
artistiques ! 

 
Dans ce même dossier, l’occasion était belle pour le candidat de manifester ses 

compétences en matière de versification et d’analyse poétique, dans le but de sensibiliser les 
élèves à cette forme d’expression. Le jury a pu constater des défaillances à ce sujet, dans la 
non-reconnaissance de l’alternance entre heptasyllabes et hendécasyllabes dans l’églogue de 
Garcilaso. 

 
Ces quelques exemples illustrent la nécessité, pour le candidat, de mettre en oeuvre ses 

capacités d’analyse universitaire avant d’entreprendre tout autre démarche. Mais celle-ci ne 
saurait en aucun cas se substituer à la dimension pédagogique que requiert cette épreuve 
professionnelle. On a vu, à regret, tel ou tel candidat traiter brillamment la part analytique du 
dossier sans que celle-ci débouche sur un projet pédagogique construit et solide. L’entreprise 
demeurait alors vaine ! 

 
2) Toute proposition de mise en application pédagogique doit être soumise à 

estimation : à quel moment de la progression l’envisager ? Comment la mettre en oeuvre et 
dans quel dessein ? Il convient aussi de préciser d’emblée le nombre de séances prévues pour 
chacune des séquences projetées, sur la base d’une réflexion réaliste. Trop de candidats, se 
sentant pressurisés par un devoir d’efficacité, et par une exigence de diversité au sein de leurs 
activités pédagogiques, ont tendance à être désarçonnés face à la densité des documents et à 
ne plus savoir apprécier la durée nécessaire à leur exploitation. Que dire de cette proposition 
d’étudier un texte long et complexe en une heure, sans autre forme de procès ? Vider les 
documents de leur sens profond sous prétexte de fuir un ennui supposé de la classe n’est pas 
formateur pour l’élève ni satisfaisant pour le professeur. À l’inverse, faire abstraction des 
contraintes horaires actuelles en 1ère et terminale au risque de prolonger l’étude d’un dossier 
de façon indue est tout aussi dommageable. Peu de candidats ont eu l’idée de proposer des 
activités en demi-groupe, alors qu’il s’agit d’une réalité de terrain en 2de, 1ère et terminale. On 
a pu remarquer également une difficulté à cerner le niveau réel de certains documents par 
rapport à d’autres. Les analyses étant superficielles, des appréciations ont manqué de 
discernement: dans le dossier II, le texte de Muñoz Molina considéré comme « par trop 
difficile » (« parce que les verbes sont au présent » !!) a, pourtant, été étudié en premier lieu. 

 
Les objectifs linguistiques sont trop souvent choisis de manière aléatoire et, de ce fait, 

mal adaptés au niveau de la classe prévu par le libellé. Il convient, évidemment, de les relier à 
la forme et au sens du document : certains exercices proposés aux élèves consistaient à faire 
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dire l’inverse du contenu ! Dans le texte de Millás, « Leer », l’emploi de l’impératif négatif 
aboutissait à : « ¡ No comas palabras ! » Par ailleurs, « como si » n’est pas la seule structure 
intéressante de l’espagnol ! 

 
La réflexion du candidat devrait l’amener à calibrer la teneur des tâches à effectuer par 

les élèves, ainsi que leur évaluation, sans présumer de leurs forces, ou, au contraire, opter 
pour une simplification à l’extrême : on ne peut traiter des élèves de second cycle comme des 
élèves de 4ème en leur proposant des amorces élémentaires ou des jeux inadaptés. Le but 
recherché est de parvenir à mettre les documents choisis à la portée des élèves, sans renoncer 
toutefois à leur faire franchir un pas supplémentaire sur la voie du progrès. 

 
L’exposé doit donner au candidat l’occasion d’expliciter au jury les modalités concrètes 

mises en œuvre, sa façon de guider les élèves vers plus de savoir et de savoir-faire. Trop de 
candidats se contentent d’indiquer des perspectives à atteindre, sans fournir d’éléments 
d’appréciation significatifs sur la démarche adoptée, ou sans se préoccuper de baliser 
suffisamment le terrain pour aider les élèves, notamment dans les questions posées, ou dans 
l’estimation des prérequis nécessaires. Comment amener une classe à percevoir la complexité 
et la richesse du dossier sur le devoir de mémoire (dossier IV), si l’on passe sous silence des 
références historiques concernant El Valle de los Caídos ou le lien complexe entre les 
républicains espagnols et la France ? De quelle façon un candidat envisage-t-il de « lever les 
difficultés liées au langage poétique » ? Comment les élèves pourront-ils découvrir seuls les 
prémices du cubisme dans la facture du tableau de Picasso ? Organisation d’un débat au sein 
de la classe ? Pourquoi pas ? Mais une telle entreprise exige tout autant de préparation et de 
précautions à prendre pour que celui-ci soit véritablement fructueux et constructif. 

 
Le maître mot maintes fois utilisé par les candidats, comme un leitmotiv lancinant a été, 

cette année, le mot « repérage » avec tous ses dérivés. Le bien fondé de cette démarche 
(d’ailleurs souvent limitée au « surlignage ») n’est assuré que si le but recherché par 
l’enseignant est explicitement annoncé. Or, trop souvent, cette mesure s’est révélée dénuée 
d’intérêt, car elle ne débouchait sur aucune production relative au sens : dans de texte de Juan 
José Millás, il s’agissait de faire relever aux élèves les champs lexicaux de la nourriture et des 
sentiments mais ce, sans aucune précision concernant la perspective générale fédérant les 
divers éléments du dossier. Une telle mesure tournait alors à vide ! 

 
Le jury souhaiterait également se rendre compte, par quelques exemples, des réponses 

que le professeur attend de ses élèves dans les exercices proposés. Il a, par ailleurs, été surpris 
d’entendre émettre, chez certains, les consignes destinées aux élèves, formulées en français ! 
Mais tout aussi problématique sont apparues les erreurs commises en espagnol (prononciation 
défectueuse, accentuation déplacée et tendance à l’agudismo, confusions grammaticales). Une 
connaissance précise des catégories grammaticales et morphosyntaxiques est indispensable, à 
la fois pour affronter l’épreuve et pour enseigner ! 

 
Ainsi, les candidats gagneraient à plus de précision dans le descriptif et la justification 

de leur démarche, le corrélat étant que cette dernière devrait s’en trouver mieux structurée vis-
à-vis de la classe concernée. Mais il ne faudrait pas pour autant sombrer dans un excès de 
« quadrillage », peu épanouissant pour l’élève, lequel se verrait bridé, par exemple, par 
d’impitoyables batteries de questions, ou par un prurit de notation (orale et écrite) dont les 
critères demeureraient, d’ailleurs, sibyllins. 
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3) Cette épreuve, en français, est exigeante du point de vue de l’expression et de la 
communication. Certains candidats ont eu des difficultés à construire convenablement leurs 
phrases, ex. : « le type de verbe qu’il s’agit, ... » ; « pour leur faire parler de la 
comparaison » ; « pour leur faire arriver à la conclusion » ; « les lignes directives ». Tout 
relâchement est à proscrire : les tics de langage, les « en fait », « quoi » répétés à longueur de 
phrases; les liaisons ignorées ou mal faites, les hispanismes qui se multiplient, ex. : « c’est très 
facile que les élèves voient... » ; les phrases commencées et inachevées, voici autant d’erreurs 
et d’imperfections qui, accumulées, lassent un jury pourtant très disposé à l’écoute 
bienveillante. 

 
Le candidat doit se préparer à utiliser ses notes de manière efficace, sans sombrer dans 

une lecture monocorde, ni avoir à feuilleter une liasse de papiers, dans l’espoir vain de 
retrouver une idée égarée. 

 
La reprise, qui est un dialogue avec le jury, est à considérer comme un moment 

constructif. L’ouverture d’esprit est une qualité dont le candidat peut faire preuve à cette 
occasion. Inutile pour lui de s’enferrer obstinément dans un projet dont on vient de lui 
signaler quelques lacunes : la perche tendue ouvre un moment de réflexion supplémentaire 
destinée à améliorer le propos initial. Le candidat, à cet ultime moment de l’épreuve, est 
invité à parachever sa prestation, en affirmant sa compétence professionnelle : le jury apprécie 
vivement qu’un réel échange puisse s’instaurer de la sorte. C’est d’ailleurs à l’issue d’une 
brillante prestation et d’un débat très fructueux avec le jury qu’une candidate a obtenu la note 
maximale. Cette dernière précision vise à rassurer les futurs candidats sur la disposition 
d’esprit du jury à leur égard : qu’ils soient convaincus que ce dernier est tout disposé à 
valoriser sans restriction les qualités qu’il aura décelées lors de cette épreuve, dont on tient à 
rappeler qu’elle réunit étroitement compétences universitaires et pédagogiques. 

 
Outre l’indispensable lecture d’ouvrages concernant l’approche méthodologique de 

l’analyse des textes (poésie, roman, extrait de presse) et l’étude de l’image (photo, peinture, 
bande dessinée), il serait bon que les candidats puissent se reporter aux travaux suivants 

 
- Bedel, JM; Bermejo, C; Blanco, A; Martineau, M; Un regard sur la pédagogie de 
l’espagnol, CRDP des Pays de Loire (1996) 
 
- Enseigner au collège, programme et documents d’accompagnement, CNDP (2002). 
Ouvrage utile, même si l’on enseigne au lycée, car il donne de nombreuses pistes pour 
aborder divers documents. 

 
 

 66



Dossier I 
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Dossier II 
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Dossier III 
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Dossier IV 
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